
C A N A D A  C O U R   D’A P P E L 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
C.A.Q. No.:  
C.S.Q. No.: 200-06-000242-209 

KIM CHEVRETTE, domiciliée et résidant au 
521, rue Sainte-Anne, Saint-Anne-de-Ia-
Pérade (Québec), district de Trois-Rivières, 
G0X 2J0 
-et- 

 HUGO CHAREST, domicilié et résidant au 
521, rue Sainte-Anne, Saint-Anne-de-Ia-
Pérade (Québec), district de Trois-Rivières, 
G0X 2J0 
-et- 
BRIGITTE SOUCY, domiciliée et résidant au 
2806, rue du Plateau, Sherbrooke (Québec) 
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  INTIMÉS-Demandeurs 

 c. 

 BANQUE DE MONTRÉAL, personne morale 
légalement constituée ayant une place 
d’affaires située au 105, rue St-Jacques, 1er 
étage, Montréal (Québec), H2Y 1L6 

  REQUÉRANTE-Défenderesse 

 -et- 

 FCA CANADA INC., personne morale ayant 
une place d’affaires au 3000, autoroute Trans-
Canada, Pointe-Claire, Québec, H9R 1B1 
 
-et- 
 
KIA CANADA INC., personne morale ayant 
élu domicile au 1, Place Ville-Marie, suite 
1300, Montréal, Québec, H3B 0E6 
 
-et- 

 LA BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE, 
personne morale ayant élu domicile au 500, 
Grande-Allée Est, Québec, Québec, G1R 2J7 
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  MISES-EN-CAUSE-
Défenderesses 

 
 

REQUÊTE POUR PERMISSION D'APPELER D'UN JUGEMENT AUTORISANT 
L’EXERCICE D’UNE ACTION COLLECTIVE  

(Articles 357 et 578 C.p.c.) 
Partie requérante : Banque de Montréal 

Datée du 21 avril 2022 
 

 
À L'UN DES JUGES DE LA COUR D'APPEL, SIÉGEANT DANS LE DISTRICT DE 
QUÉBEC, LA REQUÉRANTE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

I. INTRODUCTION 

1. La Requérante Banque de Montréal (« BMO ») souhaite en appeler du jugement 

de la Cour supérieure du Québec, rendu le 4 mars 2022, par l'Honorable Juge 

Nancy Bonsaint, j.c.s., qui autorise une action collective, tel qu’il appert dudit 

jugement joint aux présentes à l’Annexe I. 

2. La pratique contestée dans cette action proposée se produit quand un 

concessionnaire vend un nouveau véhicule à un client et reprend en échange 

son ancien véhicule, qui n’est pas entièrement payé à la banque qui en avait 

financé l’achat. Lorsque le solde sur l’emprunt de cet ancien véhicule est plus 

élevé que la valeur d’échange du véhicule, il y a alors une « équité négative ». 

3. BMO a expliqué comment cette valeur est inscrite au contrat, dans une courte 

déclaration sous serment, dont la production fut permise et dont copie est jointe 

comme Annexe II. Le contrat (pièce BMO-3) y est donné en exemple :  
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4. Dans cet exemple, un solde de 4 746.62 $ est dû à la Banque Royale pour le 

premier véhicule Honda Civic 2011. Comme la valeur d’échange du Honda est 

de 4 000$, la différence de 746,62 $, soit l’équité négative, sera ajoutée au 

montant emprunté à BMO pour l’achat du nouveau véhicule. 

5. Les intimés allèguent que cette pratique est interdite par l’article 148 LPC. 

II. L’HISTORIQUE PROCÉDURAL 

6. La demande d’autorisation remodifiée, datée du 22 janvier 2021, fut plaidée les 

16 et 17 juin 2021. Une copie de celle-ci est jointe comme Annexe III. 

7. Pendant les plaidoiries, les intimés ont confirmé qu’ils retiraient la cause d’action 

fondée sur les articles 219 et 228 de la Loi sur la protection du consommateur, 

chapitre P-40.1 (la « LPC »). 

8. Les intimés ont donc produit une demande remodifiée datée du 21 juillet 2021, 

qui reflète ce retrait. Une copie de celle-ci est jointe comme Annexe IV. Or, la 

première juge écrit à tort que cette demande du 21 juillet 2021 ne contenait 

qu’une modification du groupe (note de bas de page no 4 du jugement). 

III. LES ERREURS CONTENUES AU JUGEMENT ET LES MOYENS D'APPEL 

a) La première juge a erré en autorisant une cause d’action sous les articles 219 

et 228 LPC, qui avait été retirée de la demande d’autorisation, adjugeant 

ainsi ultra petita;  

9. Dans son jugement, la première juge écrit qu’il y a une « deuxième question en 

litige », qui serait fondée sur les articles 219, 224 et 228 LPC (la juge mentionne 

parfois l’article 229, il s’agit d’une simple erreur cléricale). 

10. C’est une première erreur de les regrouper ainsi, car les articles 219 et 228 LPC 

traitent de fausses représentations, alors que l’article 224 c) LPC vise autre 

chose, soit la vente à un prix plus élevé que celui annoncé. 

11. Or, tel que mentionné, les articles 219 et 228 LPC ont été retirés lors des 

plaidoiries et dans la demande remodifiée du 21 juillet 2021.  
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12. Néanmoins, la première juge analyse cette cause d’action aux par. 59 à 83 des 

motifs et elle l’autorise aux fins de l’action collective. 

13. En autorisant ainsi une cause d’action ultra petita, le jugement comporte « à sa 

face même une erreur déterminante concernant l’interprétation des conditions 

d’exercice de l’action collective ou l’appréciation des faits relatifs à ces 

conditions »1.  

b) La première juge a erré en autorisant une cause d’action sous l’article 224 

LPC en l’absence de toute allégation et preuve, alors que la preuve au dossier 

démontre qu’elle est impossible en fait; 

14. L’article 224 c) LPC exige de comparer le prix mentionné dans une annonce et 

celui ultimement exigé par le commerçant :  

224. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, par 
quelque moyen que ce soit: (….)  

c) exiger pour un bien ou un service un prix supérieur à celui qui est 
annoncé.  (….)  

15. La seule allégation face à BMO à ce sujet est une simple affirmation générale au 

par. 28 de la demande d’autorisation, qui est un amalgame sans substance ni 

preuve: 

 

16. Les pièces y mentionnées (P-9 et P-10) ne concernent aucunement BMO. 

Aucune pièce au dossier ne contient la moindre annonce par BMO. 

17. La jurisprudence souligne constamment que des allégations « doivent tout de 

même être accompagnées d’une certaine preuve afin d’établir une cause 

 
1Centrale des syndicats du Québec c. Allen, 2016 QCCA1878, par. 59; Ameublements Tanguay 
inc. c. Cantin, 2017 QCCA 135, par. 15; Federal Express Canada Corporation c. Farias, 2019 
QCCA 450, par. 9; Pharmacie Tania Kanou (Jean Coutu) c. Côté, 2019 QCCA 398. 

https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2016/2016qcca1878/2016qcca1878.html#par59
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2017/2017qcca135/2017qcca135.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAIzIwMTYgUUNDQSAxODc4IChDYW5MSUkpX2Rpc2N1c3NlZEJ5AAAAAQANLzIwMTZxY2NhMTg3OAE
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2019/2019qcca450/2019qcca450.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAJjIwMTYgUUNDQSAxODc4IChDYW5MSUkpLCBQYXJhZ3JhcGhlIDU5AAAAAQAQLzIwMTZxY2NhMTg3OCM1OQE&resultIndex=8#_ftnref1
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2019/2019qcca450/2019qcca450.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAJjIwMTYgUUNDQSAxODc4IChDYW5MSUkpLCBQYXJhZ3JhcGhlIDU5AAAAAQAQLzIwMTZxY2NhMTg3OCM1OQE&resultIndex=8#_ftnref1
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2019/2019qcca398/2019qcca398.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAFzIwMTYgUUNDQSAxODc4IChDYW5MSUkpAAAAAQANLzIwMTZxY2NhMTg3OAE&resultIndex=23
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défendable » : Infineon Technologies AG c. Option consommateurs, 2013 

CSC 59, par. 134; L’Oratoire Saint Joseph du Mont Royal c. J.J., 2019 CSC 35, 

par. 59; Harvey c. Vidéotron, 2021 QCCA 1183, par. 19. 

18. Cette Cour a aussi maintes fois répété que des affirmations vagues ou 

manifestement contredites ne sont pas tenues pour avérées, notamment dans 

Cozak c. Procureur général du Québec, 2021 QCCA 1376 : 

[7] De plus, au stade de l’autorisation, les faits allégués sont en 
principe tenus pour avérés, sauf si, par exemple, les allégations de la 
demande sont invraisemblables ou manifestement inexactes, 
manifestement contredites par les pièces qui y sont jointes ou par la 
preuve autorisée par le juge. De même, les faits allégués ne doivent 
pas être vagues, généraux ou imprécis. Enfin, les allégations qui 
relèvent de l’opinion, de l’argumentation juridique ou qui constituent 
une caractérisation juridique des faits ne lient pas le juge 
autorisateur. [Nous soulignons] 

19. Voir aussi : L’Oratoire Saint Joseph du Mont Royal c. J.J., 2019 CSC 35, par. 60 

et 210; E.L. c. Procureur général du Québec, 2021 QCCA 782, par. 10. 

20. Or, la demande d’autorisation ne contient absolument aucune allégation, ni 

preuve quant à l’annonce du prix d’une voiture par BMO. 

21. La raison en est simple : BMO est une banque, elle ne vend pas de véhicules et 

ne fait aucune annonce quant à leur prix, tel qu’expliqué dans la déclaration sous 

serment qu’elle a produite avec l’autorisation de la juge (Annexe II, par. 15).  

22. La première juge le constate, mais elle n’en tire aucune conséquence : 

 

23. Malgré ce constat et l’absence de toute allégation ou preuve à l’effet contraire, la 

juge autorise néanmoins cette cause d’action à l’égard de BMO. 

24. Ce faisant, la première juge n’a pas procédé à l’exercice de filtrage que lui 

imposait la loi et la jurisprudence. Il y a là encore une fois « à sa face même une 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc59/2013csc59.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc59/2013csc59.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2019/2019csc35/2019csc35.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAHTIwMTUgUUNDQSAxODIwIChDYW5MSUkpLCBwIDEwAAAAAQAQLzIwMTVxY2NhMTgyMCMxMAE&resultIndex=18
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca1183/2021qcca1183.html#par18
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca1376/2021qcca1376.html?autocompleteStr=2021%20QCCA%201376&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2019/2019csc35/2019csc35.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAHTIwMTUgUUNDQSAxODIwIChDYW5MSUkpLCBwIDEwAAAAAQAQLzIwMTVxY2NhMTgyMCMxMAE&resultIndex=18
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca782/2021qcca782.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAFzIwMDggUUNDQSAyMjAxIChDYW5MSUkpAAAAAQANLzIwMDhxY2NhMjIwMQE&resultIndex=8#_ftnref6
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erreur déterminante concernant l’interprétation des conditions d’exercice de 

l’action collective ou l’appréciation des faits relatifs à ces conditions »2. 

25. Autoriser une cause d’action de la sorte, sans aucune base factuelle, est un déni 

de justice nécessitant l’intervention de cette Cour.  

c) La première juge a erré en refusant de trancher une pure question de droit 

au stade de l’autorisation et en autorisant une cause d’action manifestement 

mal fondée en droit, basée sur l’article 148 LPC; 

26. La principale cause d’action avancée est fondée sur l’art. 148 LPC qui prévoit : 

148. Le contrat de vente à tempérament ne doit se rapporter qu’à des 
biens vendus le même jour. 

27. Les intimés soutiennent que cet article interdirait, dans une vente à 

tempérament, d’inclure le solde d’une dette antérieure liée au financement du 

véhicule précédent du consommateur. 

i) L’opportunité de trancher la question à l’autorisation 

28. La première juge reconnait qu’il s’agit d’une pure question de droit pouvant être 

tranchée à l’autorisation : 

[46] Le Tribunal considère que la question de savoir si l’article 148 
L.P.C. interdit le « refinancement » d’une dette afférente à un ancien 
véhicule, lors de l’acquisition d’un nouveau véhicule est une pure 
question de droit. En effet, peu importe les faits qui peuvent être mis 
dans l’équation afin d’en arriver au solde dû sur un nouveau véhicule, 
il faut tout d’abord déterminer si le mécanisme par lequel on inclut la 
dette d’un ancien véhicule, dans le cadre de la conclusion d’un 
contrat de vente à tempérament, est un mécanisme interdit par 
l’article 148 L.P.C. 

29. Toutefois, elle refuse de la trancher sous prétexte qu’il subsisterait une 

« deuxième question en litige » fondée sur les articles 219, 224 et 229 (sic) LPC : 

[56] Par ailleurs, si le « refinancement » n’est pas interdit par l’article 
148 L.P.C., se pose de la même façon la deuxième question en litige, 
soit de savoir si les pratiques de commerce des défenderesses, 
lorsque le « refinancement » est permis, respectent les articles 219, 
224 et 229 (sic) L.P.C. C’est donc dire qu’une réponse affirmative à la 
première question en litige n’apporte pas nécessairement une 
réponse affirmative à la deuxième question. Considérant par ailleurs 

 
2Centrale des syndicats du Québec c. Allen, op. cit., note 1. 
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que la deuxième question en litige n’est pas une pure question de 
droit, elle nécessite un examen des faits allégués à la lumière du droit 
applicable, et ce, au mérite. En somme, une réponse affirmative à la 
première question en litige ne règle pas le sort de l’ensemble de 
l’action collective. 

30. Cette « deuxième question en litige » n’en est pas une puisque les prétentions 

fondées sur les articles 219 et 228 ont été retirées, alors qu’une réclamation 

sous l’art. 224 serait frivole voire impossible, comme nous l’avons vu. 

31. La juge a fait fi de son devoir d’interpréter la loi pour déterminer si une cause 

d’action est manifestement mal fondée : 

[55]  Je n’en dirai pas davantage en l’espèce sur ces notions 
complexes d’« organisations » ou de « corporations » religieuses, 
d’« église » ou de « congrégation ». Certes, le tribunal peut trancher 
une pure question de droit au stade de l’autorisation si le sort de 
l’action collective projetée en dépend; dans une certaine mesure, 
il doit aussi nécessairement interpréter la loi afin de déterminer si 
l’action collective projetée est « frivole » ou « manifestement non 
fondée » en droit : Carrier, par. 37; Trudel c. Banque Toronto-
Dominion, 2007 QCCA 413, par. 3 (CanLII); Fortier c. Meubles Léon 
ltée, 2014 QCCA 195, par. 89-91 (CanLII); Toure c. Brault & 
Martineau inc., 2014 QCCA 1577, par. 38 (CanLII); Lambert c. 
Whirlpool Canada, l.p., 2015 QCCA 433, par. 12 (CanLII); Groupe 
d’action d’investisseurs dans Biosyntech c. Tsang, 2016 QCCA 1923, 
par. 33 (CanLII); Finn (2016), p. 170. (…)3 

32. D’une part, ce passage et les arrêts de cette Cour cités à l’appui affirment bien 

que le tribunal a le devoir d’interpréter la loi pour déterminer si une cause 

d’action est manifestement non fondée. La première juge a refusé de le faire et 

cette erreur déterminante apparaît à la face même au par. 56 du jugement. 

33. D’autre part, si malgré ces autorités la Cour concluait qu’il ne s’agit pas d’un 

devoir mais d’une discrétion, celle-ci devrait être exercée judiciairement.  Or, la 

première juge ne l’a pas fait puisqu’elle a d’abord adjugé ultra petita en 

autorisant une cause d’action qui avait été retirée et qu’elle en a autorisée une 

autre qui est factuellement impossible. 

34. Or, c’est en raison de ces causes d’actions autorisées à tort qu’elle a ensuite 

refusé de décider de la question de droit relative à l’art. 148 LPC. 

 
3 L’Oratoire Saint Joseph du Mont Royal c. J.J., 2019 CSC 35, par. 55 

https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2011/2011qcca1231/2011qcca1231.html#par37
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2007/2007qcca413/2007qcca413.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2007/2007qcca413/2007qcca413.html#par3
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2014/2014qcca195/2014qcca195.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2014/2014qcca195/2014qcca195.html#par89
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2014/2014qcca1577/2014qcca1577.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2014/2014qcca1577/2014qcca1577.html#par38
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2015/2015qcca433/2015qcca433.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2015/2015qcca433/2015qcca433.html#par12
https://www.canlii.org/en/qc/qcca/doc/2016/2016qcca1923/2016qcca1923.html
https://www.canlii.org/en/qc/qcca/doc/2016/2016qcca1923/2016qcca1923.html#par33
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2019/2019csc35/2019csc35.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAHTIwMTUgUUNDQSAxODIwIChDYW5MSUkpLCBwIDEwAAAAAQAQLzIwMTVxY2NhMTgyMCMxMAE&resultIndex=18
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35. Ce refus implique qu’il y aurait un long dossier judiciaire, puis un long procès ou 

la même question d’interprétation se poserait, de la même façon : est-ce que 

l’article 148 LPC interdit de financer l’achat d’un véhicule en y ajoutant le solde 

d’une dette antérieure liée à l’ancien véhicule? 

36. Le refus de la première juge de trancher la question contredit la nouvelle 

philosophie prônée par la Cour suprême, dans trois arrêts récents. Selon ces 

arrêts, c’est un gaspillage de ressources judiciaires que de ne pas trancher 

immédiatement une question litigieuse qui peut l’être : 

[18]    Deuxièmement, et depuis qu’elle a rendu l’arrêt Microsoft, la 
Cour a reconnu, dans l’arrêt Hryniak c. Mauldin, 2014 CSC 7, [2014] 
1 R.C.S. 87, qu’un virage culturel s’imposait afin de favoriser 
« l’accès expéditif et abordable au système de justice civile » (par. 2). 
Dans la mesure du possible, les tribunaux doivent donc veiller au 
règlement rapide des litiges plutôt que les renvoyer pour instruction 
d’un procès complet (par. 24-25 et 32); cela comprend le fait de 
résoudre des questions de droit en radiant les demandes qui ne 
présentent aucune chance raisonnable d’être accueillies (S. G. A. 
Pitel et M. B. Lerner, « Resolving Questions of Law: A Modern 
Approach to Rule 21 » (2014), 43 Adv. Q. 344, p. 351-352). De fait, le 
pouvoir de radier les demandes vaines constitue « une importante 
mesure de gouverne judiciaire essentielle à l’efficacité et à l’équité 
des procès » (Imperial Tobacco, par. 19).4 

37. Les arrêts Hryniak et Babstock émanent de la common law, mais le même 

principe a été reconnu au Québec dans l’arrêt Brunette : 

[48] Le risque de gaspillage des ressources judiciaires est 
considérable en l’espèce. Comme l’a affirmé la Cour dans Hryniak c. 
Mauldin, 2014 CSC 7, [2014] 1 R.C.S. 87, « les formalités excessives 
et les procès interminables occasionnant des dépenses et des délais 
inutiles peuvent faire obstacle au règlement juste et équitable des 
litiges » (par. 24). Le règlement juste et équitable des litiges exige 
une affectation efficiente des ressources judiciaires. Vu la rareté de 
telles ressources, les tribunaux doivent être capables de rejeter au 
stade préliminaire les demandes qui sont manifestement non 
fondées.5 [Nous soulignons] 

38. Ces préoccupations s’appliquent à plus forte raison à une demande 

d’autorisation d’une action collective, puisqu’une fois autorisée, celle-ci va 

 
4 Société des loteries de l’Atlantique c. Babstock, 2020 CSC 19, par. 18 
5 Brunette c. Legault Joly Thiffault, s.e.n.c.r.l., 2018 CSC 55, par. 48. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2014/2014csc7/2014csc7.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2014/2014csc7/2014csc7.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2020/2020csc19/2020csc19.html?searchUrlHash=AAAAAAAAAAEAEzIwMTQgQ1NDIDcgKENhbkxJSSkAAAABAA0vMjAxNGNzYy1zY2M3AQ&resultIndex=6
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2018/2018csc55/2018csc55.html?autocompleteStr=2018%20CSC%2055%20&autocompletePos=1
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consommer de très importantes ressources judiciaires et financières. L’approche 

de la première juge est contraire à la règle de la proportionnalité. 

ii) Le fond de la question relative à l’art. 148 LPC 

39. L’article 148 ne traite pas de dettes ou refinancement, mais des « biens 

vendus » : 

148. Le contrat de vente à tempérament ne doit se rapporter qu’à 
des biens vendus le même jour. 

40. Ces biens sont ceux prévus à l’article 132 LPC, soit ceux vendus au 

consommateur avec réserve de propriété : 

132. La vente à tempérament est un contrat assorti d’un crédit par 
lequel un commerçant, lorsqu’il vend un bien à un consommateur, 
se réserve la propriété du bien jusqu’à l’exécution, par ce dernier, 
de son obligation, en tout ou en partie. [Nous soulignons] 

41. L’article 148 signifie donc que les biens meubles vendus avec réserve de 

propriété dans un contrat doivent être vendus le même jour. 

42. Or, dans la situation alléguée, le nouveau contrat de vente à tempérament signé 

ne porte que sur un seul bien vendu avec réserve de propriété, soit le nouveau 

véhicule, qui est vendu le jour de la signature.  

43. L’ancien véhicule n’est pas alors vendu par le commerçant au consommateur 

avec réserve de propriété. Seule sa valeur d’échange est inscrite au nouveau 

contrat, tel qu’exigé par l’article 134 LPC :  

134. Le contrat de vente à tempérament doit contenir et présenter 
de façon conforme au modèle prévu par règlement, en plus des 
renseignements que peut exiger un règlement, les 
renseignements suivants : 

a)  la description du bien faisant l’objet du contrat; 

b)  le prix de vente au comptant du bien, le versement comptant 
payé par le consommateur, le cas échéant, et le capital net; 

c)  le cas échéant, la valeur d’un bien donné en échange; (…..)  

[Nous soulignons] 

44. Ce respect de l’art. 134 ne peut constituer une infraction à l’art. 148. 

javascript:displayOtherLang(%22se:134%22);
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45. La dette liée à un ancien contrat de vente à tempérament est une obligation du 

consommateur, ce n’est certes pas un « bien » vendu au consommateur avec 

réserve de propriété. D’ailleurs, même si par absurde on traitait ce solde comme 

un bien vendu, il serait vendu « le même jour » et il n’y aurait pas plus d’accroc à 

l’article 148.  

46. Le but de l’article 148 LPC n’a rien à voir avec le refinancement, comme l’indique 

les termes clairs choisis par le législateur ainsi que l’ensemble de la doctrine. 

47. Le professeur Claude Masse en expliquait ainsi la raison d’être : 

Cette règle existe de manière à permettre de déterminer facilement le 
moment où la propriété du bien a passé au consommateur et 
d’indiquer quels biens en particulier sont visés par ce droit. Si tous les 
biens vendus à tempérament, par exemple au cours d’une même 
année, pouvaient faire l’objet d’un seul contrat, il serait très ardu, 
sinon impossible, de déterminer sur quels biens les paiements 
pourraient être imputés.6 

48. Les commentaires de L'Heureux et Lacoursière sont au même effet : 

285. Rétention du droit de propriété – Le fait que la propriété ne 
soit pas immédiatement transférée à l'acheteur entraîne des mesures 
particulières de protection. 

Afin de pouvoir déterminer avec précision le moment du transfert de 
propriété à l'acheteur, la vente à tempérament ne peut être assortie 
d'un crédit variable (art. 130, 147). En raison de la confusion qui 
s'opère entre les dettes dans le compte de crédit variable, il serait 
impossible d'identifier le moment où une dette particulière est éteinte 
et le moment du transfert de la propriété. Pour le même motif, la Loi 
oblige de contracter au sujet de biens vendus le même jour (art. 148). 
[Nous soulignons]7 

49. La Ministre Payette, responsable du projet de loi à l’époque de son adoption 

commentait au même effet et elle ajoutait une autre considération: 

Le Président (M. Dussault): Alors 146 adopté. J'appelle 147, Mme 
le ministre. (note : initialement, l’article 148 LPC portait le numéro 
147) 

Mme Payette: Pas d'amendement. L'article se lit comme suit: "Le 
contrat de vente à tempérament ne doit se rapporter qu'à des biens 
vendus le même jour'. 

 
6 MASSE, Claude, Loi sur la protection du consommateur : Analyse et commentaires, Les Éditions Yvon 
Blais Inc, 1999, art. 148  
7 Nicole L'Heureux et Marc Lacoursière, Droit de la consommation, 6e édition, 2011 
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Cet article, M. le Président, empêche un commerçant d'utiliser un 
contrat de vente à tempérament, auquel il est déjà partie, pour y 
ajouter un nouveau bien vendu au même consommateur. Si cette 
pratique était permise, le commerçant pourrait s'en servir pour 
contourner l’article 141. Ainsi, il pourrait arriver qu'un consommateur 
achète un réfrigérateur, au moyen d'un contrat de vente à 
tempérament. Au moment où il a payé plus de la moitié de son 
obligation, il s'achète une cuisinière, et le commerçant ajoute cet 
article au contrat existant, ce qui lui permettrait d'exercer un droit de 
reprise sans demander la permission au tribunal, puisqu’avec la 
nouvelle transaction, la proportion acquittée de l’obligation du 
consommateur tombe en dessous de la moitié. 8(Notre soulignement) 

50. L’article 141 mentionné fut aussi renuméroté, il s’agit de l’article 142 actuel :  

142. Si, au moment où le consommateur devient en défaut, celui-ci a 
acquitté au moins la moitié de la somme de l’obligation totale et du 
versement comptant, le commerçant ne peut exercer le droit de 
reprise à moins d’obtenir la permission du tribunal. 

51. L’art. 148 traite des « biens vendus » et impose qu’un commerçant ne peut, dans 

un même contrat de vente à tempérament, vendre des biens différents, à des 

dates différentes.   

52. Cette règle permet de clairement situer dans le temps deux étapes importantes, 

soit : (i) le moment où s’opère le transfert de propriété en faveur du 

consommateur, prévu à l’art. 132 LPC et (ii) le moment où la moitié de la dette 

est payée et où, selon l’art. 142, la permission du tribunal devient nécessaire 

pour exercer le droit de reprise. 

53. La dette relative à un emprunt antérieur n’est pas un « bien vendu » et la 

prétention des intimés n’a manifestement aucun fondement juridique. 

54. Cette cause d’action repose sur une question d’interprétation relativement simple 

d’un article de loi, que le juge devait trancher, pour conclure ensuite au rejet de 

la demande d’autorisation.  

IV. LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES 

55. La Requérante Banque de Montréal demandera à la Cour d’appel de: 

 
8 Journal des débats de la Commission permanente des consommateurs, coopératives et institutions 
financières, 31e législature, 3e session, Le mercredi 6 décembre 1978 - Vol. 20 N° 213 
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a) ACCUEILLIR son appel et INFIRMER le jugement de première instance; 

b)  REJETER la demande d’autorisation d’une action collective à son égard; 

c) Avec frais de justice en première instance et en appel. 

 
POUR CES MOTIFS, PLAISE À CETTE HONORABLE COUR : 

ACCUEILLIR la présente requête; 

ACCORDER à la Requérante Banque de Montréal la permission d’appeler du jugement 

rendu le 4 mars 2022 par l’Honorable Nancy Bonsaint, j.c.s., dans le dossier judiciaire 

no. 200-06-000242-209; 

LE TOUT frais à suivre le sort de l’appel. 

 
 
 MONTRÉAL, le 21 avril 2022 

 

_________________________________________ 
STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Me Yves Martineau 
Me Frédéric Paré 
Avocats de la Requérante-défenderesse 
BANQUE DE MONTRÉAL 
1155, boul. René-Lévesque Ouest, 41e étage 
Montréal, Québec   H3B 3V2 
 
Téléphone : (514) 397-3380 
ymartineau@stikeman.com 
Téléphone : (514) 397-3690 
fpare@stikeman.com 
 

mailto:ymartineau@stikeman.com
mailto:fpare@stikeman.com


AVIS DE PRÉSENTATION 

 

À : KIM CHEVRETTE 
521, rue Sainte-Anne 
Saint-Anne-de-Ia-Pérade (Québec) G0X 2J0 
INTIMÉE/Demanderesse 
et 
HUGO CHAREST 
521, rue Sainte-Anne 
Saint-Anne-de-Ia-Pérade (Québec) G0X 2J0 
INTIMÉ/Demandeur 
et 
BRIGITTE SOUCY 
2806, rue du Plateau 
Sherbrooke (Québec) J1L 1S4 
INTIMÉE/Demanderesse 
et 
BGA Inc. 
67, rue Sainte-Ursule 
Québec (Québec) G1R 4E7 
Me David Bourgoin 
dbourgoin@bga-law.com 
Télécopieur : 418 692-5695 
Avocats des INTIMÉS/Demandeurs en première instance 
et 
Garnier Ouellette, Avocats 
1085, avenue Louis-St-Laurent 
Québec (Québec) G1R 2W8 
m.ouellette@garnierouellette.com 
Télécopieur : 418 649-7125 
Avocats des INTIMÉS/Demandeurs en première instance 
et 
Greffe de la Cour supérieure  
du district de Québec 
300, boul. Jean-Lesage 
Québec (Québec) G1K 8K6 
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PRENEZ AVIS que la présente Requête pour permission d'appeler d'un jugement 
autorisant l’exercice d’une action collective sera présentée devant un honorable juge de 
la Cour d’appel siégeant au Palais de justice de Québec, situé au 300, boulevard Jean-
Lesage, à Québec, le 16 juin 2022, à 9 h 30, dans la salle 4.30. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

 
 
 MONTRÉAL, le 21 avril 2022 

 

_________________________________________ 
STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Me Yves Martineau 
Me Frédéric Paré 
Avocats de la Requérante-défenderesse 
BANQUE DE MONTRÉAL 
1155, boul. René-Lévesque Ouest, 41e  étage 
Montréal, Québec   H3B 3V2 
 
Téléphone : (514) 397-3380 
ymartineau@stikeman.com 
Téléphone : (514) 397-3690 
fpare@stikeman.com 

 

mailto:ymartineau@stikeman.com
mailto:fpare@stikeman.com


C A N A D A  C O U R   D’A P P E L 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

KIM CHEVRETTE 
-et- 

C.A.Q. No.:  
C.S.Q. No.: 200-06-000242-209 

HUGO CHAREST 
-et- 
BRIGITTE SOUCY 

  INTIMÉS-Demandeurs 

 c. 

 BANQUE DE MONTRÉAL 

  REQUÉRANTE-Défenderesse 

 -et- 

 FCA CANADA INC 
 
-et- 
 
KIA CANADA INC. 
 
-et- 

 LA BANQUE DE NOUVELLE-ÉCOSSE 

  MISES-EN-CAUSE-Défenderesse 

 
LISTE DES ANNEXES AU SOUTIEN DE LA REQUÊTE POUR PERMISSION 
D’APPELER D'UN JUGEMENT AUTORISANT L’EXERCICE D’UNE ACTION 

COLLECTIVE 
 
 

ANNEXE I : Jugement du 4 mars 2022 de l’honorable Nancy Bonsaint, j.c.s. 

ANNEXE II : Déclaration sous serment de Sylvie Brunelle, Banque de Montréal, 
datée du 5 mai 2021 et pièces BMO-1 à BMO-3 à son soutien 

ANNEXE III : Demande pour autorisation d’exercer une action collective modifiée 
datée du 22 janvier 2021 
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ANNEXE IV :  Demande pour autorisation d’exercer une action collective 
remodifiée datée du 21 juillet 2021 

 
 
 
 MONTRÉAL, le 21 avril 2022 

 

 
_________________________________________ 
STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Avocats de la Requérante-défenderesse 
BANQUE DE MONTRÉAL 

 

































































  

  

C A N A D A  COUR SUPÉRIEURE 
(Action collective) 

PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
Nº. :  200-06-000242-209 

KIM CHEVRETTE 
-et- 
HUGO CHAREST 

  Demandeurs 

 c. 
 

 FCA CANADA INC., faisant affaires sous le 
nom de CHRYSLER CANADA 
-et- 
LA BANQUE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE 
-et- 
KIA CANADA INC. 
-et- 
BANQUE DE MONTRÉAL 
 

  Défenderesses 

 
 

 
DÉCLARATION SOUS SERMENT 

 
 
Je, soussignée, Sylvie Brunelle, employée de la Banque de Montréal œuvrant au 3225, Boul. 
Saint-Martin Ouest, bureau 301, à Laval, Québec, déclare solennellement ce qui suit : 
 
1. Je suis Directrice principale des ventes pour le Québec, dans le secteur du financement 

automobile aux particuliers pour la Banque de Montréal (ci-après « BMO ») depuis 2005. 

2. À ce titre, je supervise les relations entre BMO et environ 1200 concessionnaires qui 
vendent des véhicules au Québec et offrent la possibilité d’en financer l’achat auprès de 
BMO au moyen d’une vente à tempérament. 

3. J’ai pris connaissance de la demande d’autorisation d’une action collective modifiée 
concernant le refinancement de dettes afférentes à un véhicule automobile, qu’on 
prétend être illégal. 

4. Or, contrairement à ce qui est affirmé dans la procédure et les pièces jointes, l’Office de 
la Protection du Consommateur a déjà publiquement affirmé qu’une telle pratique n’avait 
rien d’illégal en soit : 
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Tel qu’il appert d’un article joint aux présentes sous la pièce BMO-1. 

5. J’avais moi-même contacté l’Office de la Protection du Consommateur vers 2008 ou 
2009 pour vérifier cet aspect et m’était fait répondre que ce n’était pas un problème si 
c’était bien expliqué au consommateur. 

6. Le 1er mars 2011, BMO était la première institution financière au Québec à adopter un 
modèle de contrat prévoyant spécifiquement la nécessité de déclarer l’équité négative 
dans les transactions, par souci de transparence, tel qu’il appert de la communication 
joint comme pièce BMO-2, informant les concessionnaires du nouveau modèle de 
contrat, qui prévoit notamment la mention du solde dû et l’identité du créancier 
précédent. 

7. Alors que les contrats de vente à tempérament ont un terme qui peut varier de 24 à 96 
mois, il arrive souvent que l’acheteur veuille changer de véhicule avant l’expiration de ce 
terme. 

8. Si la balance du prêt à payer sur ce financement est plus élevée que la valeur de la 
voiture, il s’agit alors d’une situation dite « d’équité négative », qui est la différence entre 
le montant qu’il reste à payer sur le prêt et la valeur du véhicule. 

9. La personne qui veut financer l’achat d’un nouveau véhicule avec BMO alors qu’elle a 
déjà un véhicule financé qui est en situation d’équité négative peut alors notamment 
choisir de rembourser la dette sur son premier véhicule, avant de conclure l’entente pour 
son nouveau véhicule, ou ajouter cette dette au nouveau financement. 

10. Dans le second cas, BMO avance les fonds servant à rembourser le premier prêteur et 
consolide les deux dettes du client en une seule dette envers BMO.  

11. Un des avantages d’un tel financement est qu’il permet d’acquérir le nouveau véhicule 
malgré une dette existante, évitant au consommateur de devoir contracter un emprunt 
personnel à plus haut taux d’intérêt pour rembourser l’emprunt de son premier véhicule.  

12. Tous les contrats de BMO depuis 2011 prévoient clairement où doit être inscrit le solde 
du prêt antérieur, comme dans cet exemple : 
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Tel qu’il appert de l’exemple ci-joint comme pièce BMO-3, 

13. Ainsi, le solde de l’équité négative sur le prêt antérieur (ici 746.62$) s’ajoute au montant 
emprunté pour acheter le nouveau véhicule (22 958,44$) et ce montant total, moins le 
paiement comptant, totalisant 23 654,26$, est financé au taux d’intérêt indiqué au 
contrat. 

14. Les concessionnaires faisant affaires avec BMO savent et doivent savoir que c’est ainsi 
qu’il faut inscrire le solde de l’ancienne dette et c’est ce que nous leur disons de faire. 

15. La demande d’autorisation de l’action collective parle aussi de publicités relatives au prix 
des véhicules. Or, BMO ne vend pas de véhicules et ne fait aucune publicité concernant 
leurs prix. 

16. Tous les faits mentionnés dans la présente déclaration sont vrais. 

 
ET J’AI SIGNÉ: 





PIÈCE BMO-1 
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FINANCEMENT

Par Frédéric Laporte 9 avril 2012

Financement : souffrez-vous de la 
"balloune"?

Peut-être vous a-t-on offert de vous procurer un nouveau véhicule alors que celui que vous utilisez en ce 
moment n’est pas payé totalement. Il n’y aurait qu’à reporter ce solde sur le prochain. Mais est-ce réellement si 
simple et sans danger d’utiliser ce qu’on appelle la « balloune » ?

Comme arguments en faveur de ce mode de financement hybride, les commerçants mentionnent 
habituellement la possibilité de se procurer un nouveau véhicule plus fréquemment – souvent de classe 
supérieure – pour des mensualités inférieures à ce que coûte un financement traditionnel. On ajoute qu’un 
dépôt n’est parfois pas nécessaire et que la durée du terme est souple.

Par: Assurance auto Kanetix

Code postal

Âge 16

Sexe Homme

Année Sélectionnez

Marque Sélectionnez

Modèle Sélectionnez

Contraventions Accidents
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Légal

Selon Jean Jacques Préaux, relationniste pour l’Office de la protection du consommateur, il n’y a rien d’illégal à 
ce qu’un commerçant offre ce type de transaction si elle est effectuée selon les règles commerciales en vigueur 
au Québec. « Comme il s’agit de deux transactions indépendantes l’une par rapport à l’autre, il n’y a rien 
d’illégal à se départir ainsi de son premier véhicule et à reporter un solde dû sur les mensualités de la location à 
long terme suivante. »

Ce report du solde impayé s’effectue tant dans le cas de la location à long terme que de l’achat d’un véhicule 
neuf ou d’occasion. Comme nous l’a expliqué Jean-François Truchon, d’Automobile Serge Hamelin de 
Châteauguay, « Ça n’a pas à figurer sur le contrat de vente du véhicule. Le solde négatif apparaît sur le contrat 
de l’institution financière, par contre. Cette balloune vous appartient. C’est l’institution financière qui procède 
ainsi, et toutes à mon sens procèdent ainsi. »

Il n’est pas possible d’obtenir de statistiques précises à propos de ces « ballounes ». Par contre, M. Truchon 
considère selon son expérience acquise auprès de marchands de véhicules neufs et d’occasion que cela 
survient dans 20 à 30% des cas tout au plus, et pour des montants relativement peu élevés. « À partir de 3000 
dollars, c’est excessivement compliqué. Mais ce n’est pas plus cher à financer, et les taux sont les mêmes 
selon le montant à financer. Il n’y a pas de frais ajoutés ou de frais d’administration supplémentaires. » 

Notez également que l’entente contractée avec l’institution financière doit contenir toutes les données 
nécessaires : durée du terme, mensualités, frais d’intérêt, taxes et montant total à payer. En outre, vous ne 
payez pas de taxes supplémentaires sur la « balloune », puisque vous avez déjà payé ces taxes lors de 
l’acquisition du premier véhicule que vous êtes en ce moment en train d’échanger.

Mais souhaitable?

Par contre, cette façon de faire n’est pas sans danger et n’est pas non plus pour toutes les bourses. « Si 
quelqu’un a par exemple un budget pour une Toyota Yaris et qu’il la remplace par une Camry, c’est le 
surendettement presque à coup sûr. Il faut établir un budget réaliste et le respecter », ajoute Jean Jacques 
Préaux.

L’autre danger serait que le commerçant n’informe pas suffisamment et clairement le consommateur à propos 
du report du solde dû sur les mensualités du nouveau véhicule. Il contreviendrait alors à l’article 148 de la loi 
protégeant les consommateurs québécois. Ce serait d’ailleurs une raison suffisante pour faire annuler la 
transaction, selon M. Préaux, mais une telle chose ne surviendrait que rarement, puisque la plupart des 
commerçants informeraient suffisamment les consommateurs à propos du fonctionnement de cette « balloune 
».

S’il est possible de reporter le solde impayé d’un véhicule, de rendre celui-ci au commerçant, pour ensuite s’en 
procurer un nouveau en location à long terme, par exemple, cela n’est pas sans risque pour tous les 
consommateurs. Si l’automobiliste constate par exemple que le coût payé par année pour utiliser ce nouveau 
véhicule augmente de 5000 dollars par rapport au précédent, ceci incluant les frais d’immatriculation, de 
dévaluation, d’assurances et de carburant, il y a alors danger de surendettement.

Notez également que le premier véhicule allait bientôt être payé. Donc qu’il n’allait bientôt plus nécessiter de 
paiements mensuels autres que ce qui est nécessaire pour son utilisation. Et que les coûts d’entretien d’un 
véhicule d’occasion sont à peine plus élevés que ceux d’un véhicule récent. L’analyste Dennis DesRosiers 
précise d’ailleurs à ce sujet que la moyenne canadienne pour les véhicules légers âgés de quatre ans s’établit 
à 652 dollars par année et à 832 dollars dans le cas de ceux âgés de neuf ans. Même un très ancien véhicule 
de 15 ans ne nécessite que 1022 dollars par année pour continuer à rouler au pays.

Bien sûr, il existe de très valables raisons de vouloir changer de véhicule, par exemple l’augmentation du 
nombre de membres de votre famille, la nécessité de traîner fréquemment une lourde remorque ou encore 
d’acquérir une automobile consommant moins de carburant. Afin de prendre la décision la plus judicieuse, nous 
vous recommandons la lecture de “L’importance de budgétiser avant de magasiner” et de consulter le site de 
l’Office de la protection du consommateur, où vous trouverez entre autres des calculettes informatisées qui 
vous aideront à déterminer tous les coûts associés à l’achat et au financement d’un véhicule.

Commentaires Discussions
Aucune discussion n'a été publiée
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PIÈCE BMO-2 



Financement aux concessionnaires – Particuliers BMOMD Banque de Montréal 

À l’attention de tous les directeurs commerciaux et propriétaires de 
concession  

 

 

Mise à jour du contrat de vente à tempérament (Québec seulement)  

 
En raison d’une modification réglementaire qui entrera en vigueur le 16 février 
2011, BMO Banque de Montréal modifiera son contrat de vente à tempérament 
d’automobiles pour y apporter les changements suivants : 
 
• Augmentation de la taille des caractères pour les champs contenant déjà 

des renseignements, dans le but de prévenir le report des offres attribuable 
à l’incapacité de lire le contrat.  

 
• Élimination de la section sur les prélèvements automatiques. Celle-ci se 

trouve maintenant sur un formulaire distinct. 
 

• Réorganisation des clauses portant sur les modalités et conditions. 
 

• Ajout d’un champ pour la renonciation au rabais. Ce rabais représente le 
montant auquel un client renonce pour financer un véhicule (c.-à-d. la 
différence entre le prix du véhicule s’il est financé et le prix du véhicule s’il 
est payé comptant). Ce champ n’est pas destiné aux autres primes en 
argent ou rabais du fabricant. Si un montant est saisi dans ce champ sur la 
feuille de travail, il sera automatiquement généré dans le contrat de vente à 
tempérament et pris en compte dans le calcul du taux annuel du coût 
d’emprunt (TAC). 

 

 
Les autres changements comprennent ceux présentés dans l’exemple de 
contrat de la page suivante : 

1. Ajout d’un deuxième coacheteur. 

2. Réorganisation des particularités du véhicule.  

3. Réorganisation des particularités du prêt. 

4. Amélioration du calcul du TAC. Le TAC représente le coût total d’emprunt 
(intérêts plus frais applicables) exprimé en taux d’intérêt annuel (p. ex. les 
primes de l’assurance vie, celles de l’assurance invalidité et la renonciation 
au rabais sont considérés des frais applicables). 

 

 

 
 
 
Veuillez 
communiquer avec 
votre Centre de 
financement des 
concessionnaires 
détaillants local 
pour plus de 
détails. 
 
 
 
Québec 
Laval 
Tél. : 800-363-8006 
Téléc. : 800-363-6380
 
 
Ville de Québec 
Tél. : 800-463-1557 
Téléc. : 800-463-4796
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Notre règle de conduite : vous offrir les meilleures solutions.
 



 
Financement aux concessionnaires - Particuliers BMOMD Banque de Montréal 

 
 

 

 

 
 

Pour toute question, communiquez avec nous. Merci de votre collaboration soutenue. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Notre règle de conduite : vous offrir les meilleures solutions.

           

1 

2 

3 

YQM
Texte surligné 



 
Financement aux concessionnaires - Particuliers BMOMD Banque de Montréal 

 
 

 
 
 

Pour toute question, communiquez avec nous. Merci de votre collaboration soutenue. 
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PIÈCE BMO-3 



















  

  

C O U R   S U P É R I E U R E  
(Action collective) 

Nº. 200-06-000242-209 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE QUÉBEC  

KIM CHEVRETTE  -et-  HUGO CHAREST 
 Demandeurs
c. 
FCA CANADA INC. (CHRYSLER CANADA)-et- 
LA BANQUE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE -et-KIA 
CANADA INC. -et- BANQUE DE MONTRÉAL 
 Défendeurs 
 
BS0350 Notre dossier : 030041-1426 

DÉCLARATION SOUS SERMENT DE SYLVIE 
BRUNELLE ET PIÈCES BMO-1 À BMO-3 

ORIGINAL 

Me Yves Martineau 514 397-3380 
 Fax :  514 397-3580 

Me Frédéric Paré 514 397-3690 
 Fax : 514 397-5429 

STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l.    AVOCATS 
1155, boul. René-Lévesque Ouest, 41e étage 
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C A N A D A (Action collective)

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE QUÉBEC

No : 200-06-000242-209
KIM CHEVRETTE

et

HUGO CHAREST

et

BRIGITTE SOUCY

Demandeurs

c.

FCA CANADA INC.

Et

LA BANQUE DE LA
NOUVELLE-ÉCOSSE

et

KIA CANADA INC.

et

BANQUE DE MONTRÉAL

Défenderesses

DEMANDE POUR AUTORISATION D’EXERCER UNE ACTION COLLECTIVE
REMODIFIÉE

(Articles 574 et suivants C.p.c.)
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À L’UN DES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT EN DIVISION DE
PRATIQUE, DANS ET POUR LE DISTRICT DE QUÉBEC, LES DEMANDEURS
EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Les demandeurs sollicitent l’autorisation de cette Cour afin d’exercer une
action collective pour le compte de toutes les personnes faisant partie du
groupe ci-après décrit et dont ils sont eux-mêmes membres, à savoir :

« Toutes les personnes physiques […] ayant conclu un
contrat d’achat de véhicule automobile auprès des
défenderesses […] depuis le 18 février 2017 dans lequel se
retrouvait un solde impayé pour un ancien véhicule
automobile repris en échange et/ou dans lequel le prix
d’achat du véhicule automobile affiché a été majoré. »

LES PARTIES

2. Les demandeurs sont des consommateurs au sens de la Loi sur la protection
du consommateur.

3. Au mois de janvier 2018, les demandeurs Kim Chevrette et Hugo Charest ont
fait l’acquisition d’un véhicule automobile de marque Hyundai, modèle Élantra
GLS, année 2015 (ci-après le « Véhicule ») auprès du concessionnaire de la
défenderesse FCA Canada inc. situé à Sainte-Anne-de-la-Pérade (La Pérade
Chrysler).

3.1 Au mois d’octobre 2017, la demanderesse Brigitte Soucy a fait l’acquisition
d’un véhicule automobile de marque Kia, modèle Sorento LX, année 2017
auprès du concessionnaire de la défenderesse Kia Canada inc. situé à
Sherbrooke.

4. Les demandeurs ont conclu des contrats de consommation et d’adhésion avec
la défenderesse FCA Canada inc.

5. Les demandeurs ne pouvaient en effet modifier les clauses contractuelles qui
leur ont été imposées.

6. La défenderesse FCA Canada inc. (ci-après « FCA ») est une entreprise
spécialisée dans la vente de véhicules automobiles, tel qu’il appert de l’État de
renseignements d'une personne morale au registre des entreprises déposé en
pièce P-1.

7. La défenderesse Banque de Nouvelle-Écosse (ci-après « Scotia ») est une
institution financière, tel qu’il appert de l’État de renseignements d'une
personne morale au registre des entreprises déposé en pièce P-2.
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8. La défenderesse Kia Canada inc. (ci-après « Kia ») est une entreprise
spécialisée dans la vente de véhicules automobiles, tel qu’il appert de l’État de
renseignements d'une personne morale au registre des entreprises déposé en
pièce P-3.

9. La défenderesse Banque de Montréal (ci-après « BMO ») est une institution
financière, tel qu’il appert de l’État de renseignements d'une personne morale
au registre des entreprises déposé en pièce P-4.

LES FAITS DONNANT OUVERTURE AU RECOURS DES DEMANDEURS

KIM CHEVRETTE ET HUGO CHAREST

10. Au mois de décembre 2017, les demandeurs Kim Chevrette et Hugo Charest
débutent des démarches afin de changer leur véhicule automobile.

11. Ils s’intéressent au Véhicule puisqu’il répond à leurs besoins familiaux.

12. Le prix de vente affiché du Véhicule est de quinze mille neuf cent
quatre-vingt-quinze dollars (15 995$), tel qu’il appert de l’annonce affichée sur
le site Web du concessionnaire de la défenderesse FCA déposée en pièce
P-5.

13. Au début du mois de janvier 2018, les demandeurs Kim Chevrette et Hugo
Charest se rendent à la place d’affaires du concessionnaire de la
défenderesse FCA afin d’explorer la possibilité d’acquérir le Véhicule.

14. À ce moment, la demanderesse Kim Chevrette est déjà propriétaire d’un
véhicule automobile de marque Scion, modèle FR-S, année 2013.

15. Le vendeur leur indique qu’il peut reprendre le véhicule en échange pour la
somme de dix mille dollars (10 000 $).

16. La dette due pour ce véhicule est de dix-sept mille trois cent quarante et un
dollars et vingt-six cents (17 341,26 $).

17. Or, au cours des négociations précédant l’entente, le vendeur insiste sur les
mensualités qui seront dues pour l’achat du Véhicule et indique qu’ils
s’arrangeront pour le solde toujours dû sur l’ancien véhicule.

18. C’est ainsi qu’au moment de signer le contrat de vente, le montant de vente
du Véhicule et la valeur de reprise du véhicule sont modifiés par le
représentant de la défenderesse FCA et ne correspondent plus à la réalité.

19. En effet, le prix de vente du Véhicule apparait maintenant comme étant de
vingt et un mille cent vingt dollars et soixante-deux cents (21 120,62 $) avant
taxes sur le contrat de vente, tel qu’il appert de la pièce P-6.
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20. Sur ce contrat de vente, pièce P-6, il est indiqué que l’ancien véhicule de la
demanderesse est repris en échange pour la somme de quinze mille dollars
(15 000,00 $).

21. Or, sur le contrat de vente destiné à la défenderesse Scotia, le prix de vente
du Véhicule est maintenant de vingt-quatre mille deux cent quatre-vingt-trois
dollars et quarante-deux cents (24 283,42 $), auquel montant doit s’ajouter
des frais pour « Installation, livraison, services du concessionnaire, garantie et
autres frais » de deux mille trois cent soixante-douze dollars et trente-huit
cents (2 372,38 $), le tout tel qu’il appert du contrat déposé en pièce P-7.

22. Ces frais pour « Installation, livraison, services du concessionnaire, garantie et
autres frais » de 2 372,38$ n’apparaissent pas à l’annonce sur le site Web du
concessionnaire déposée en pièce P-5.

23. Sur le contrat P-7, la valeur de reprise du véhicule de la demanderesse Kim
Chevrette passe à dix-sept mille deux cent quarante-six dollars et vingt-cinq
cents (17 246,25 $).

24. À la lecture du contrat P-7, il est spécifié que le taux d’intérêt pour l’emprunt
est de 5,99% et que les coûts de crédits s’élèvent à six mille quarante-neuf
dollars et huit cents (6 049,08 $).

25. Or, il est impossible à la lecture de ces documents (pièce P-6 et pièce P-7) de
savoir quel est le montant réel financé pour la somme due sur l’ancien
véhicule et quels sont les frais de crédit pour ce « refinancement ».

26. C’est ainsi que pour un véhicule affiché initialement au prix de quinze mille
neuf cent quatre-vingt-quinze dollars (15 995,00 $), ils l’auront finalement
acquis à l’échéance de sept (7) ans pour la somme de trente-deux mille sept
cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et quatre-vingt-onze cents (32 799,91 $).

BRIGITTE SOUCY

26.1 En date du 4 octobre 2017, la demanderesse Brigitte Soucy a fait l’acquisition
d’un véhicule de marque Kia, modèle Sorento, année 2017 auprès de la
défenderesse Kia.

26.3 Le prix de vente de ce véhicule était d’un peu plus de 30 000$.

26.4 En date des présentes, un véhicule similaire est vendu 32 000$, tel qu’il
appert de la publicité déposée en pièce P-12.

26.5 Au mois d’octobre 2017, la demanderesse Brigitte Soucy était déjà
propriétaire d’un véhicule automobile de marque Kia, année 2015, pour lequel
une somme de 27 900$ était toujours due.

26.6 À ce moment, la valeur de ce véhicule était inférieure à 27 900$.
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26.7 Au moment de la vente, le prix de vente du véhicule acheté par la
demanderesse est augmenté à 39 336,35$ plus « Frais d’installation, de
livraison et autres (décrire) » et taxes applicables, tel qu’il appert du contrat de
vente déposé en pièce P-13.

26.8 Au moment de la vente et en tout temps pertinent, le représentant de la
défenderesse Kia n’a jamais informé la demanderesse Brigitte Soucy du
montant « refinancé » pour le véhicule donné en échange et ayant une valeur
négative.

26.9 Au moment de la vente, la demanderesse Brigitte Soucy ignorait quel était le
montant réel financé pour la somme due sur l’ancien véhicule et quels étaient
les frais de crédit pour ce « refinancement », informations qui n’apparaissent
d’ailleurs pas à la pièce P-13.

27. Ces pratiques de commerce interdites permettent aux défenderesses Scotia et
BMO de percevoir des montants d’intérêts pour une période prolongée.

28. Ces pratiques interdites d’exiger un prix supérieur à celui annoncé pour l’achat
d’un véhicule automobile et de « refinancer » la dette d’un ancien véhicule
automobile sont utilisées également par les défenderesses Kia et BMO, tel
qu’il appert du contrat d’achat auprès de la défenderesse Kia déposé en pièce
P-8 et sont répandues à travers l’ensemble du Québec tel qu’il appert du
reportage de Radio-Canada daté du 3 février 2019 déposé en pièce P-9 et du
reportage de La Presse daté du 8 février 2020 déposé en pièce P-10.

28.1 Les prix de vente gonflés artificiellement des véhicules automobiles peuvent
avoir un impact à la hausse sur les coûts des primes d’assurances des
consommateurs de même que sur les valeurs de remplacement en cas de
sinistre.

FONDEMENTS JURIDIQUES ET DISPOSITIONS LÉGALES APPLICABLES

29. Les défenderesses ont contrevenu à des dispositions spécifiques de la Loi sur
la protection du consommateur et a commis des pratiques de commerce
interdites.

30. Ces pratiques des défenderesses peuvent également être sanctionnées par le
biais du Code civil du Québec.

31. La nature des violations et pratiques de commerce commises par les
défenderesses justifie l’octroi de dommages punitifs.

32. Le texte des principales dispositions de la Loi sur la protection du
consommateur applicable au présent dossier se lisent comme suit :

132. La vente à tempérament est un contrat assorti d’un crédit par
lequel un commerçant, lorsqu’il vend un bien à un consommateur, se
réserve la propriété du bien jusqu’à l’exécution, par ce dernier, de son
obligation, en tout ou en partie.
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134. Le contrat de vente à tempérament doit contenir et présenter de
façon conforme au modèle prévu par règlement, en plus des
renseignements que peut exiger un règlement, les renseignements
suivants :

a) la description du bien faisant l’objet du contrat;
b) le prix de vente au comptant du bien, le versement
comptant payé par le consommateur, le cas échéant, et le
capital net;
c) le cas échéant, la valeur d’un bien donné en échange;

148. Le contrat de vente à tempérament ne doit se rapporter qu’à des
biens vendus le même jour.

[…]

224. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, par quelque
moyen que ce soit:

[…]

c) exiger pour un bien ou un service un prix supérieur à celui
qui est annoncé.

[…]

Aux fins du paragraphe c du premier alinéa, le prix annoncé
doit comprendre le total des sommes que le consommateur
devra débourser pour l’obtention du bien ou du service.
Toutefois, ce prix peut ne pas comprendre la taxe de vente
du Québec, ni la taxe sur les produits et services du Canada.
Le prix annoncé doit ressortir de façon plus évidente que les
sommes dont il est composé.

[…]

LES DOMMAGES

33. Compte tenu des violations et pratiques de commerce alléguées, les chefs de
dommages suivants sont ouverts :

a) Le remboursement des intérêts payés sur la portion du prêt afférente à la
dette pour le véhicule automobile repris en échange lors de l’achat d’un
nouveau véhicule automobile ;

b) Des dommages punitifs en raison de la commission de pratiques de
commerce interdites et des violations et manquements à des dispositions
de la Loi sur la protection du consommateur.
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LE GROUPE

34. Le groupe pour le compte duquel les demandeurs entendent agir est décrit au
premier (1er) paragraphe de la présente procédure et inclut les personnes
physiques […] ayant conclu un contrat d’achat de véhicule automobile auprès
des défenderesses […] depuis le 18 février 2017 dans lequel se retrouvait un
solde impayé pour un ancien véhicule automobile repris en échange et/ou
dans lequel le prix d’achat du véhicule automobile affiché a été majoré.

LES FAITS DONNANT OUVERTURE À UN RECOURS INDIVIDUEL DE LA PART
DE CHACUN DES MEMBRES DU GROUPE

35. Les causes d’action et les fondements juridiques des recours de chacun des
membres du groupe (ci-après désignés les « membres ») contre les
défenderesses sont essentiellement les mêmes que ceux des demandeurs.

36. En effet, les fautes commises par les défenderesses à l’égard des membres
sont les mêmes que celles commises à l’égard des demandeurs, lesquelles
sont détaillées aux paragraphes 7 à 18.

37. Les membres ont subi les chefs de dommages identifiés au paragraphe 34 a)
et b).

38. Les demandeurs ne sont toutefois pas en mesure d’évaluer le montant global
des dommages subis par l’ensemble des membres puisque les informations et
données financières essentielles pour y arriver sont en possession de la
défenderesse.

LA NATURE DE L’ACTION COLLECTIVE

39. La nature du recours que les demandeurs entendent exercer pour le compte
des membres est une action en dommages-intérêts contre les défenderesses
afin de sanctionner le « refinancement » illégal d’une dette pour un ancien
véhicule automobile de même que les pratiques de commerce illégales visant
à majorer le prix le prix de vente d’un véhicule automobile par rapport à son
prix initialement affiché.

LES QUESTIONS DE FAITS ET DE DROIT IDENTIQUES, SIMILAIRES OU
CONNEXES (ART. 575 (1) C.P.C.)

40. Les questions reliant chaque membre aux défenderesses et que les
demandeurs entendent faire trancher par l’action collective envisagée sont :

a) Les défenderesses ont-elles permis le refinancement interdit d’une
dette afférente à un ancien véhicule automobile ?
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b) Les défenderesses ont-elles commis des pratiques de commerce
interdites en lien avec la divulgation du coût d’acquisition d’un véhicule
automobile ?

c) Le cas échéant, les membres ont-ils subi des dommages ?

d) Si oui, sur quels chefs de dommages les membres peuvent-ils être
indemnisés ?

e) Des dommages punitifs doivent-ils être octroyés ?

f) Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif des dommages ?

41. La principale question individuelle à chacun des membres est le montant des
dommages individuels.

LES FAITS ALLÉGUÉS PARAISSENT JUSTIFIER LES CONCLUSIONS
RECHERCHÉES (ART. 575 (2) C.P.C.)

42. À cet égard, les demandeurs réfèrent aux paragraphes 7 à 18 de la présente
demande.

LA COMPOSITION DU GROUPE (ART. 575 (3) C.P.C.)

43. La composition du groupe rend difficile ou peu pratique l’application des règles
sur le mandat d’ester en justice pour le compte d’autrui ou sur la jonction
d’instance, pour les motifs ci-après exposés.

44. Il est estimé que plusieurs centaines de personnes au Québec ont conclu des
contrats d’achat de véhicule avec les défenderesses dans lesquels étaient
« refinancé » le solde dû sur un ancien véhicule et/ou dans lesquels le prix de
vente du véhicule était majoré par rapport à son prix affiché initialement.

45. Il serait impossible et impraticable pour les demandeurs de retracer et de
contacter tous les membres afin que ceux-ci puissent se joindre dans une
même demande en justice, d’autant plus qu’ils n’ont pas accès à la liste des
clients des défenderesses.

46. Il serait tout aussi impossible et impraticable pour les demandeurs d’obtenir un
mandat ou une procuration de chacun des membres.

47. Il serait également peu pratique et contraire aux intérêts d’une saine
administration de la justice ainsi qu’à l’esprit du Code de procédure civile que
chacun des membres intente une action individuelle contre les défenderesses.

LES DEMANDEURS SONT EN MESURE D’ASSURER UNE REPRÉSENTATION
ADÉQUATE DES MEMBRES (ART. 575 (4) C.P.C.)

48. Les demandeurs demandent que le statut de représentants leur soit attribué
pour les motifs ci-après exposés.
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49. Les demandeurs sont en mesure d’assurer une représentation adéquate des
membres.

50. Les demandeurs ont fait des démarches pour obtenir les éléments factuels à
la base de leur recours personnel et les ont communiqués à leurs procureurs.

51. Les demandeurs ont mandaté des procureurs d’expérience spécialisés dans
le domaine des actions collectives.

52. Les demandeurs s’attendent à ce que leurs procureurs utilisent tous les
moyens disponibles pour étoffer et bonifier l’action collective envisagée.

53. Les demandeurs s’engagent à collaborer pleinement avec leurs procureurs et
à se rendre disponibles afin que l’issue de l’action collective soit positive pour
l’ensemble des membres.

54. Les demandeurs ont subi une partie des dommages détaillés dans la présente
demande.

55. Les demandeurs ont une connaissance personnelle de la cause d’action
alléguée dans la présente requête et ils comprennent les faits donnant
ouverture à sa réclamation ainsi qu’à celle des membres.

56. Les demandeurs sont disposés à consacrer le temps requis pour bien
représenter les membres dans le cadre de la présente action collective, et ce,
autant au stade de l’autorisation qu’au stade du mérite.

57. Les demandeurs entendent représenter honnêtement et loyalement les
intérêts des membres.

58. Les demandeurs sont donc en excellente position pour représenter
adéquatement les membres dans le cadre de l’action collective envisagée.

LA PROPORTIONNALITÉ DANS L’ANALYSE DES CONDITIONS DE L’ARTICLE
575 C.P.C.

59. L’action collective est le véhicule procédural le plus approprié afin que les
membres puissent faire valoir la réclamation découlant des faits allégués dans
la présente demande.

60. Bien que le montant des dommages subis différera pour chaque membre, les
fautes commises par les défenderesses et la responsabilité en résultant sont
essentiellement les mêmes.

61. Considérant le montant relativement modeste de la réclamation personnelle et
individuelle de chacun des membres, ceux-ci se verraient privés de leur droit
d’obtenir compensation en l’absence du véhicule procédural que représente
l’action collective, et ce, principalement en raison du rapport disproportionné
entre les coûts pour un recours individuel et le montant des dommages
effectivement subis et exigibles.
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62. Au surplus, la multiplicité potentielle des recours individuels des membres
pourrait résulter en des jugements contradictoires sur des questions de faits et
de droit identiques, ce qui serait contraire aux intérêts de la justice.

LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES

63. Les conclusions recherchées par les demandeurs sont :

a) ACCUEILLIR la demande introductive d’instance des demandeurs.

b) CONDAMNER les défenderesses à verser aux membres les intérêts
payés sur la portion du prêt afférente à la dette pour le véhicule
automobile repris en échange lors de l’achat d’un nouveau véhicule
automobile, avec intérêts au taux légal majoré de l’indemnité
additionnelle prévue à l’article 1619 du Code civil du Québec, calculés à
compter de la date de signification de la présente demande.

c) CONDAMNER les défenderesses à payer individuellement une somme
forfaitaire et globale qui sera fixée par le tribunal à titre de dommages
punitifs.

d) ORDONNER que les dommages précités fassent l’objet d’un
recouvrement collectif assorti d’un processus d’indemnisations
individuelles selon les prescriptions des articles 595 à 598 du Code de
procédure civile.

e) CONDAMNER les défenderesses à tout autre remède approprié jugé
juste et raisonnable.

f) CONDAMNER les défenderesses aux frais de justice, incluant les frais
d’expertise et de publication d’avis.

64. La présente demande pour autorisation d’exercer une action collective est
bien fondée en fait et en droit.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À CETTE HONORABLE COUR :

ACCUEILLIR la présente demande pour autorisation d’exercer une action collective.

AUTORISER l’exercice de l’action collective ci-après décrite :

« Une action en dommages-intérêts contre les
défenderesses afin de sanctionner le « refinancement »
illégal d’une dette pour un ancien véhicule automobile de
même que les pratiques de commerce illégales visant à
majorer le prix le prix de vente d’un véhicule automobile
par rapport à son prix initialement affiché »
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ATTRIBUER à Kim Chevrette, Hugo Charest et Brigitte Soucy le statut de
représentants aux fins d’exercer l’action collective pour le compte du groupe
de personnes ci-après décrit :

« Toutes les personnes physiques […] ayant conclu un
contrat d’achat de véhicule automobile auprès des
défenderesses […] depuis le 18 février 2017 dans lequel
se retrouvait un solde impayé pour un ancien véhicule
automobile repris en échange et/ou dans lequel le prix
d’achat du véhicule automobile affiché a été majoré. »

IDENTIFIER comme suit les principales questions de faits et de droit qui seront
traitées collectivement :

a) Les défenderesses ont-elles permis le refinancement interdit d’une
dette afférente à un ancien véhicule automobile ?

b) Les défenderesses ont-elles commis des pratiques de commerce
interdites en lien avec la divulgation du coût d’acquisition d’un véhicule
automobile ?

c) Le cas échéant, les membres ont-ils subi des dommages ?

d) Si oui, sur quels chefs de dommages les membres peuvent-ils être
indemnisés ?

e) Des dommages punitifs doivent-ils être octroyés ?

f) Y a-t-il lieu d’ordonner le recouvrement collectif des dommages ?

IDENTIFIER comme suit les conclusions recherchées qui s’y rattachent :

a) ACCUEILLIR la demande introductive d’instance des demandeurs.

b) CONDAMNER les défenderesses à verser aux membres les intérêts
payés sur la portion du prêt afférente à la dette pour le véhicule
automobile repris en échange lors de l’achat d’un nouveau véhicule
automobile, avec intérêts au taux légal majoré de l’indemnité
additionnelle prévue à l’article 1619 du Code civil du Québec, calculés à
compter de la date de signification de la présente demande.

c) CONDAMNER les défenderesses à payer individuellement une somme
forfaitaire et globale qui sera fixée par le tribunal à titre de dommages
punitifs.

d) ORDONNER que les dommages précités fassent l’objet d’un
recouvrement collectif assorti d’un processus d’indemnisations
individuelles selon les prescriptions des articles 595 à 598 du Code de
procédure civile.
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e) CONDAMNER les défenderesses à tout autre remède approprié jugé
juste et raisonnable.

f) CONDAMNER les défenderesses aux frais de justice, incluant les frais
d’expertise et de publication d’avis.

IDENTIFIER Le montant des dommages individuels comme la principale question
individuelle à chacun des membres :

CONDAMNER les défenderesses aux frais de justice, incluant les frais de publication
de l’avis aux membres.

Québec, le 21 juillet 2021

___________________________
Me David Bourgoin
dbourgoin@bga-law.com
BGA AVOCATS S.E.N.C.R.L.
(Code d’impliqué : BB-8221)
67, rue Sainte-Ursule
Québec (Québec) G1R 4E7
Téléphone : 418 523-4222
Télécopieur : 418 692-5695
Procureurs des demandeurs

Québec, le 21 juillet 2021

_________________________
Me Maxime Ouellette
m.ouellette@agfavocats.com
GARNIER OUELLETTE AVOCATS
425, boul. René-Lévesque Ouest
Québec (Québec), G1S 1S2
Téléphone : 418 G47-3939
Télécopieur : 418 649-7125
Procureurs des demandeurs
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ORIGINAL

BB-8221 ME DAVID BOURGOIN N/: BGA – 0229-1

BGA inc.

67, rue Sainte-Ursule
QUÉBEC (QUÉBEC) G1R 4E7
TÉLÉPHONE : (418) 692-5137

TÉLÉCOPIEUR : (418) 692-5695



L’intimé, les intervenants et 
les mis en cause doivent, 
dans les 10 jours de la noti-
fication, déposer un acte de 
représentation indiquant le 
nom et les coordonnées de 
l’avocat qui les représente ou, 
dans le cas d’absence de 
représentation, un acte 
indiquant ce fait. Cependant, 
s’il est joint à la déclaration 
d’appel une demande pour 
obtenir la permission 
d’appeler, les intervenants et 
les mis en cause ne sont 
tenus de le faire que dans les 
10 jours du jugement qui 
accueille cette demande ou, 
le cas échéant, de la date à 
laquelle le juge a pris acte du 
dépôt de la déclaration.  
(article 358, al. 2 C.p.c.) 

C.A.Q. No :                                  
C.S.Q. Nº.  200-06-000242-209 

 
 
COUR D’APPEL DU QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
 
BANQUE DE MONTRÉAL 
 

PARTIE REQUÉRANTE - Défenderesse 
 
c. 
 
KIM CHEVRETTE et HUGO CHAREST et BRIGITTE SOUCY 
 

PARTIE INTIMÉE - Demandeurs 
 
 

REQUÊTE POUR PERMISSION D’APPELER 
D’UN JUGEMENT AUTORISANT L’EXERCICE D’UNE ACTION 

COLLECTIVE ET ANNEXES I À IV (Art. 357 et 578 C.p.c.) 
Partie requérante : Banque de Montréal 

En date du 21 avril 2022 
 

ORIGINAL 
 
Me Yves Martineau 514 397 3380  
 Fax : 514 397 3580 
Me Frédéric Paré  514 397 3690  
 Fax : 514 397 5429 
 

STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l.    AVOCATS 
1155, boul. René-Lévesque Ouest, 41e étage 

Montréal, Canada H3B 3V2 

Les parties notifient leurs actes 
de procédure (incluant mémoire 
ou exposé) à l’appelant et aux 
seules parties qui ont produit un 
acte de représentation (ou de 
non-représentation). 
(article 25 al. 1 du Règlement 
de procédure civile) 
 
Si une partie est en défaut de 
produire un acte de re-
présentation (ou de non-
représentation), elle ne peut 
déposer aucun autre acte de 
procédure au dossier. L’appel 
procède en son absence. Le 
greffier n’est tenu de lui notifier 
aucun avis. Si l’acte est produit 
en retard, le greffier l’accepte 
aux conditions qu’il détermine. 
(article 30 du Règlement de 
procédure civile) 
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